COMPTE RENDU DE REUNION

	THEME : Convention CNAMTS/PHI

	ORGANISATEUR : DGS- Bureau du médicament 


	LIEU : Ministère de la santé 

	DATE : 13 septembre 2013

	OBJET : Comité de suivi de la convention CNAMTS/PHI


	PARTICIPANTS :



	DGS (E. Maaliki),  
CNAMTS (I. Marseille, L.Turc) 
PHI (JM. Merle (excusé),  G. Kinowski,),
 DSS (S. Casanova), 
Médecins du monde (V. Solbès), 
COMEDE (Mm. Gulté), 
DGCS (M.Storogenko excusée), 
MILDT (E. Pfletschinger)



L’ordre du jour était le suivant :
- 1/ perspectives pour 2014, notamment sur le plan budgétaire. (GK)
- 2/ Etat des dépenses médicaments à ce jour. (GK)
- 3/ Evolution du nombre de structures bénéficiaires du dispositif PHI (voir PJ) GK
-4/ Les perspectives 2014 et jusqu'en 2017 (une nouvelle Convention Etat/ CNAMTS devant être signée pour cette période) (IM) 
Régularisation de la convention sur la prise en charge des LPP déjà référencées et ouverture ou non  sur la prise en charge d’autres LPP
 Régularisation  pour la  prise en charge à titre dérogatoire des médicaments NR déjà référencés à l’établissement

-5/ Streptotests mise à disposition, sollicitation de la CNAMTS.

1. Perspectives pour 2014, notamment sur le plan budgétaire. 
En l’absence de M. Merle, ce point sera détaillé lors de la prochaine réunion. (voir PJ)

2. Etat des dépenses médicaments à ce jour. (GK)
Voir PJ
En 2013, augmentation des dépenses de 7.29%

3. Evolution du nombre de structures bénéficiaires du dispositif PHI 
Le nombre de structure à ce jour est de 104 centres (était de 100). Il est peut être envisagé des nouveaux centres plus importants dans les DOM. En métropole, il, s’agit essentiellement de petits centres.

A noter que tous les centres ne sont pas approvisionnés par PHI, certains ont des dotations propres ARS ou conseil général.
4. Perspectives 2014 et jusqu'en 2017 (une nouvelle Convention Etat/ CNAMTS devant être signée pour cette période). Mise à jour de la convention sur la prise en charge des LPP déjà référencées et ouverture ou non  sur la prise en charge d’autres LPP

Une nouvelle convention a été mise à jour pour la période  2014-2017. Elle partira sur la base du budget de 2013. Une prévision de budget de 2 M€ au lieu de 3 M€ serait suffisante étant donné que le budget en 2013 était de 1.3M€.

Ressources humaines

PHI note ses besoins en 1 personne polyvalente. Réponse CNAMTS : Nécessité d’établir l’état des salariés (2 ETP + 7 bénévoles)

LPP

Prévoir une note DGS/DSS/DGCS pour expliquer la nécessité des LPP, leur plus values. Joindre la liste chiffrée.

Deux points pourront être ajoutés : LPP pris en charge par l’AM et  supprimer les médicaments NR

Objectifs : améliorer les pratiques pour gagner en efficience.

Si un médicament n’est plus remboursé, il faut le retirer du livret.

5. Mise à disposition de Streptotests, sollicitation de la CNAMTS.
Certains centres expriment des besoins en Streptotests 

Réponse de la CNAMTS : la mise à disposition des TDR angine par l’assurance maladie est faite en contrepartie d’un engagement des professionnels s’inscrivant dans une démarche d’amélioration des prescriptions des antibiotiques. Les médecins des centres ne rentrent pas dans cette convention.

Les TDR sont payés par le budget prévention.

Les centres de précarité rentrent dans les négociations conventionnelles avec l’assurance maladie
Il s’agit d’une demande d’extension du dispositif en leur faveur. 
Un courrier sera adressé par la DSS pour demander cette extension
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